
COMPOSANTE Médecine

MENTION

Type de session : Session unique Les éléments ci-dessous doivent être communs à l'ensemble de la mention

Les MCC déterminent le mode de compensation entre UE, semestre et année ainsi que la possibilité d’une note éliminatoire.

TEXTES RÉGLEMENTAIRES

l’étudiant qui obtient une note de 0 à 4 inclus, à l’une des 3 questions de l’examen national écrit, ne pourra pas être reçu quelles que soient ses autres notes.

Cours Ecrit, Mémoire Ecrit, Titre et travaux implication présence Oral , Exalen final Ecrit                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   

La présence aux cours est obligatoire pour pouvoir passer l'examen final. Il y a un examen écrit à la fin de la 1ère année et un écrit + mémoire en fin de 2ème année.

Pour être admis en 2ème année, il faut avoir suivi 80% des cours de 1ère année. Avoir été reçu à l’examen régional de fin de 1ère année portant sur l’évaluation des connaissances 

théoriques (épreuve écrite 3 heures notée sur 20); avoir la moyenne de 10/20 aux épreuves de 1ère année. Si l'étudiant est absent à plus de 20% des cours il est ajournée et ne peut 

pas passer les examens. 

La validation nationale de fin de 2ème année comporte une notation sur 20 de :

 - avoir été reçu à l'examen national pour 50% et une note mémoire pour 50%. Obtenir la moyenne de 10/20 à l'examen de 2ème année. Pour obtenir son diplôme, l'étudaint doit 

obtenir la moyenne de 10/20.                                                                                                                                                                                                                                                                                

Si l’étudiant a obtenu la moyenne à son mémoire et qu’il a une note éliminatoire à son examen de 2ème année il peut en garder l’avantage sans avoir à le refaire 

Si le mémoire n’est pas validé par le jury et qu’il est déclaré irrecevable l’étudiant peut garder ses notes de l’écrit si il y a obtenu la moyenne. Les notes se compensent entre elles 

sauf si note éliminatoire. Si l'étudiant est absent aux examens, il est ajourné. 

Art. L613-2 du Code de l'éducation

Type Diplôme : DU/DIU/DE

DIU Oncosexologie

COMPENSATION

Obtention des UE

Obtention du Semestre

Obtention de l'Année

Note éliminatoire

REDOUBLEMENT

Néant

Néant 

Oui, sous réserve de repayer une nouvelle inscription

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=6429BA2DC85BC5438227CC746D81E0C7.tplgfr30s_3?idArticle=LEGIARTI000006525192&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20020117
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=6429BA2DC85BC5438227CC746D81E0C7.tplgfr30s_3?idArticle=LEGIARTI000006525192&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20020117
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COMPOSANTE

MENTION

Code diplôme VDI

Code étape VET

Code semestre

1

2

Contrôle Continu
Épreuve 

terminale CC

Contrôle 

terminal

Nature ELP Libellé ELP Code ELP ECTS Coeff Capitalisable Compensation Type  Contrôle
Si CC&CT 

coef du CT 

Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée Nature Durée Nature Nature Durée

Unité d'enseignement Mémoire 1 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 4h

Unité d'enseignement Exalen final 1 Non Oui CT (Contrôle terminal) Rapport/Mémoire 20min

Seconde chance1ère session 2ème session

Contrôle Terminal Contrôle terminal

Non assiduité

Type Diplôme : DU/DIU/DE
Médecine

DIU Oncosexologie

Parcours type

Libellé étape

MALUS / Max Code Malus
Création

Renouvellement

Modification



COMPOSANTE

MENTION

Code diplôme VDI

Code étape VET

Code semestre

1

2

Contrôle Continu
Épreuve 

terminale CC

Contrôle 

terminal

Nature ELP Libellé ELP
Code 

ELP
ECTS Coeff Capitalisable Compensation Type  Contrôle

Si CC&CT 

coef du CT 

Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée Nature Durée Nature Nature Durée

Unité d'enseignement Mémoire 1 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 4h

Unité d'enseignement Exalen final 1 Non Oui CT (Contrôle terminal) Rapport/Mémoire 20min

1ère session 2ème session Seconde chance

Contrôle Terminal Contrôle terminal

Non assiduité

Type Diplôme :  DU/DIU/DE
Médecine

DIU Oncosexologie

Parcours type

Libellé étape

MALUS / Max Code Malus
Création

Renouvellement

Modification




